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Par lettre du 28 janvier 20101, le ministre d’État, ministre de l’écologie, 

de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des techno-
logies vertes et des négociations sur le climat et la secrétaire d’État chargée 
de l’écologie nous ont confié une mission de réflexion sur l’évolution de 
l’organisation française en matière d’expertise sur la biodiversité. 

Cette initiative s’inscrivait dans le prolongement de l’engagement n° 78 
du « Grenelle Environnement », consistant à évaluer l’opportunité de créer 
« une agence nationale d’expertise sur la biodiversité, regroupant les éta-
blissements publics existants concernés, dotée d’instances de concertation 
territoriales à définir ». 

Le présent rapport a été élaboré, conformément aux termes de la lettre de 
mission, sur la base de visites d’étude organisées dans plusieurs pays euro-
péens (Allemagne, Espagne, Royaume-Uni et Suède) et d’entretiens avec 
divers représentants de la communauté française de l’expertise en matière 
de biodiversité. 

Il présente les résultats de ces recherches et les pistes d’évolution du mo-
dèle français d’organisation de l’expertise qui, sur cette base, paraissent 
envisageables. 

I. LA NOTION D’EXPERTISE ET L’ORGANISATION FRANÇAISE 
EN MATIERE D’EXPERTISE SUR LA BIODIVERSITE 

1. La notion d’expertise et ses rapports avec des notions voisines 

Dès qu’il est question d’« expertise », la première difficulté consiste à dé-
limiter les contours de cette notion, qui n’est pas toujours utilisée de ma-
nière rigoureuse et recouvre, selon le contexte, des réalités très différentes2. 
À cet égard, une certaine ambiguïté n’est d’ailleurs pas absente des travaux 
du « Grenelle Environnement ». 

Quoique d’autres approches soient envisageables, nous entendrons ici par 
« expertise » la seule expertise scientifique, c’est-à-dire la mobilisation de 
connaissances scientifiques en vue d’éclairer la décision publique. Ainsi 
définie comme se situant « à l’intersection du savoir et de l’action publi-
que »3, l’expertise doit être soigneusement distinguée de deux notions voi-
sines. 

                                                

D’une part, elle ne se confond pas avec la recherche, même si elle entre-
tient nécessairement avec celle-ci des liens étroits, dont le législateur a 
d’ailleurs pris acte en assignant comme objectif à la recherche publique, 
entre autres, « le développement d’une capacité d’expertise »4. Il reste que 
la recherche a pour objet essentiel l’accroissement des connaissances scien-
tifiques, et s’inscrit par conséquent dans un temps long qui est celui des 

 
1 Reproduite en annexe au présent rapport. 
2 V., pour une synthèse, S. Cadiou, « Savoirs et action publique : un mariage de raison ? 
L’expertise en chantier », Horizons stratégiques – Revue trimestrielle du Centre d’analyse 
stratégique, n° 1, juillet 2006, et les références citées. 
3 S. Cadiou, loc. cit., p. 4. 
4 Code de la recherche, art. L. 112-1, c bis). 

 4



découvertes scientifiques. L’expertise, en revanche, mobilise des connais-
sances existantes en vue de répondre à une question précise dans des délais 
parfois très brefs. Elle s’appuie donc, notamment, sur les résultats de la re-
cherche, mais elle en constitue une simple application. En particulier, elle 
ne prétend pas réduire les incertitudes que le caractère incomplet des con-
naissances scientifiques laisse subsister, mais s’attache plus modestement à 
les délimiter pour les porter à la connaissance du commanditaire, détenteur 
du pouvoir de décision. 

D’autre part, l’expertise, même lorsqu’elle revêt un caractère relative-
ment technique, ne se résume pas davantage au savoir-faire. Toute admi-
nistration, tout organisme public ou privé doit en effet détenir ou se procurer 
les compétences nécessaires à l’accomplissement de sa mission. Pour au-
tant, on ne peut, sauf à diluer la notion au point de lui faire perdre tout ca-
ractère opératoire, qualifier sans autre examen d’« expertise » ces compé-
tences. De même, tout organisme intervenant dans le domaine de la biodi-
versité ne peut pas ipso facto, dans son ensemble, être regardé comme un 
organisme d’expertise, même s’il existe en son sein, le cas échéant, des ca-
pacités d’expertise qu’il peut mobiliser pour lui-même ou mettre à la dispo-
sition de tiers. 

Dès lors, nous avons considéré qu’étaient en dehors du champ de notre 
étude, en tant que telles : 

– la question des mesures éventuellement nécessaires pour développer et 
structurer la recherche dans le domaine de la biodiversité, mission qui 
incombe d’ailleurs, notamment, à la FRB*5, 

– ainsi que la question d’une éventuelle réorganisation d’ensemble des 
organismes chargés, en France, de la protection de la nature. 

Cette dernière question a d’ailleurs fait l’objet d’une autre mission, con-
duite par MM. Michel Badré et Jean-Philippe Duranthon, dont le rapport a 
été remis au mois de juillet 2010. 

2. Les déterminants de la demande publique d’expertise dans le do-
maine de la biodiversité 

Pour quelles raisons immédiates les collectivités publiques recourent-
elles à l’expertise scientifique en matière de biodiversité ? À cette question, 
qui est celle des déterminants de la demande publique d’expertise, on peut 
répondre, en bref : parce que la société l’attend ; parce que la loi l’exige. 

Dans tous les domaines, le développement du recours à l’expertise, et la 
montée corrélative de la figure de l’expert, sont associés à une remise en 
cause des modes traditionnels de légitimation de l’action publique. Pour 
demeurer légitime, la décision publique doit souvent, aujourd’hui, non seu-
lement être éclairée par la science, mais donner à voir ses fondements scien-
tifiques. 

Dans un premier temps, la formalisation du recours à l’expertise est donc 
généralement, à des degrés divers, une réponse à une attente du corps so-
cial, qui se fait entendre par les différents canaux d’expression de ce qu’il 

                                                 
5 Les astérisques renvoient au glossaire en annexe. 
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est convenu d’appeler la société civile, au sein de laquelle une place particu-
lière doit être faite, en ce qui concerne la biodiversité, aux organisations non 
gouvernementales de défense de l’environnement. La mobilisation de 
l’opinion publique entraîne souvent, en parallèle, une sophistication crois-
sante des modalités de l’expertise. 

Dans un second temps, la loi vient prendre le relais de l’opinion en 
rendant obligatoire le recours à l’expertise scientifique. Dans tous les 
pays visités, on constate en effet que la demande publique d’expertise a été 
largement déterminée, dans les années récentes, par le très fort accroisse-
ment du nombre de textes, en particulier d’origine européenne, qui impo-
sent, directement ou indirectement, la réalisation d’études ou d’évaluations 
touchant au domaine de la biodiversité. 

Ainsi, d’une manière générale, l’obligation de réaliser des études 
d’impact préalablement à la mise en œuvre des « projets de travaux, 
d’ouvrages ou d’aménagements publics et privés qui, par leur nature, leurs 
dimensions ou leur localisation sont susceptibles d’avoir des incidences 
notables sur l’environnement »6 a beaucoup contribué à diffuser, en France, 
la culture de l’expertise. Il s’agit certes, souvent, d’une expertise à caractère 
relativement technique et routinier, mais certains projets nécessitent le re-
cours à des connaissances et des méthodes beaucoup plus spécialisées, qu’il 
s’agisse d’apprécier les effets du projet sur l’environnement ou les mesures 
propres à « compenser les effets négatifs notables » de celui-ci7. 

La réalisation d’études ou d’évaluations est également imposée préala-
blement à certaines décisions plus spécialement susceptibles d’exercer une 
influence sur la biodiversité. Ainsi, en matière d’OGM*, l’article L. 531-2-
1 du code de l’environnement pose en principe, conformément aux exigen-
ces du droit de l’Union européenne, que « les décisions d’autorisation [les] 
concernant […] ne peuvent intervenir qu’après une évaluation préalable 
indépendante et transparente des risques pour l’environnement et la santé 
publique », laquelle « est assurée par une expertise collective menée selon 
des principes de compétence, pluralité, transparence et impartialité ». 

Au sein, précisément, de la législation de l’Union européenne, une place 
particulière doit être faite à la directive du 21 mai 1992, dite « directive 
habitats »8, dont l’objet est « de contribuer à assurer la biodiversité par la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sau-
vages sur le territoire européen des États membres » (art. 1er). Cette direc-
tive impose le recours à l’expertise en matière de biodiversité à divers ni-
veaux : établissement de la liste des sites à protéger, sur la base « des infor-
mations scientifiques pertinentes » (art. 4 § 1), évaluation des incidences sur 
les sites des projets susceptibles de les affecter (art. 6 § 3), ou encore sur-
veillance de l’état de conservation des espèces et habitats naturels (art. 11), 
qui doit faire l’objet de rapports périodiques à la Commission (art. 17). À 
des degrés divers, la mise en œuvre de ces obligations a suscité, dans tous 

                                                 
6 Code de l’environnement, art. L. 122-1, I. 
7 Code de l’environnement, art. L. 122-3, II, 2°. 
8 Directive 92/43/CEE du Conseil concernant la conservation des habitats naturels ainsi que 
de la faune et de la flore sauvages. 
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les pays visités, un développement substantiel des capacités d’expertise et 
de collecte des données relatives à la biodiversité. 

Ajoutons que les dispositions législatives et réglementaires mettant en 
œuvre les engagements du « Grenelle Environnement » appelleront égale-
ment un développement du recours à l’expertise en matière de biodiversité. 
Ainsi, la mise en place de la « trame verte » et de la « trame bleue » né-
cessitera, conformément aux dispositions de la loi du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l’environnement codifiées aux articles L. 371-1 et 
suivants du code de l’environnement, l’élaboration et le suivi 
d’« orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques », sur la base notamment des « connaissances scien-
tifiques disponibles » et de l’« inventaire du patrimoine naturel »9. De 
même, les schémas régionaux de cohérence écologique déclinant ces orien-
tations au niveau régional devront être fondés, entre autres, sur « des avis 
d’experts et du conseil scientifique régional du patrimoine naturel »10. 

3. Les deux grands modèles d’organisation de l’expertise 

Il ressort de nos travaux, et notamment des visites d’étude effectuées à 
l’étranger, que l’expertise est susceptible d’être organisée selon deux grands 
modèles, qui coexistent, avec une répartition variable, dans tous les pays 
étudiés. 

a) L’expertise intégrée 

Le premier modèle peut être qualifié d’« expertise intégrée ». On entend 
par là que l’administration ou l’organisme en charge de la mise en œuvre de 
la politique publique concernée ou de l’appui à cette politique publique ré-
alise l’expertise avec son propre personnel, même si cela n’exclut pas, le 
cas échéant, le recours à des avis extérieurs. On peut assimiler à cette situa-
tion, du point de vue qui nous intéresse ici, celle où la mission d’expertise 
est statutairement confiée à un organisme distinct de l’administration déci-
sionnaire. 

Dans cette forme d’organisation, la réalisation de missions d’expertise 
entre normalement dans la « fiche de poste » des personnes concernées. Les 
administrations et organismes en cause ayant des moyens limités, il ne 
s’agit pas, sauf exception, d’une expertise collégiale, car il n’existe en 
règle générale, dans le meilleur des cas, qu’un seul spécialiste par question. 
Par ailleurs, les liens des intéressés avec le monde de la recherche sont 
variables : certains sont d’anciens chercheurs qui ont cessé leurs activités 
de recherche ; d’autres cumulent des fonctions de recherche et d’expertise, 
notamment lorsque l’organisme qui les emploie est aussi un organisme de 
recherche ; d’autres enfin ont une formation plus technique. 

Il apparaît ainsi d’emblée que le principal avantage de cette forme 
d’expertise est son caractère aisément mobilisable, puisqu’elle repose sur 
des personnes spécialement recrutées à cet effet. Encore faut-il toutefois 
tenir compte de la difficulté qu’il peut y avoir à obtenir des intéressés, no-
tamment lorsqu’ils exercent en parallèle ou à titre principal des fonctions de 

                                                 
9 Code de l’environnement, art. L. 371-2. 
10 Code de l’environnement, art. L. 371-3. 
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recherche, qu’ils consacrent à l’expertise le temps et l’énergie nécessaire. 
En contrepartie, l’expertise intégrée a pour défaut majeur de reposer sur un 
nombre limité de personnes, et d’être donc extrêmement dépendante des 
qualités professionnelles des personnes en place à un moment donné. Au 
surplus, ces personnes sont nécessairement tributaires, dans une certaine 
mesure, du positionnement de l’organisme auquel elles appartiennent, alors 
même qu’elles sont statutairement indépendantes. 

Ces caractéristiques expliquent qu’il soit recouru à cette forme 
d’expertise lorsque les questions posées soit sont relativement routinières 
et revêtent un certain caractère technique, soit ne présentent pas, au sein 
de l’opinion publique, de sensibilité particulière, de sorte que la légitimité 
de l’expertise n’est pas remise en cause alors même, notamment, qu’elle 
n’est pas collégiale. 

Un bon exemple de ce mode d’organisation est l’agence anglaise de pro-
tection de la nature, Natural England, créée en 2006 et qui emploie de façon 
permanente environ 2 500 personnes, parmi lesquelles d’assez nombreux 
spécialistes en écologie, pour mener à bien ses missions dans le domaine de 
la biodiversité, lesquelles s’étendent de l’identification et de la gestion des 
espaces protégés à l’instruction des demandes de réintroduction d’espèces. 

b) L’expertise externe 

Le second modèle d’organisation de l’expertise peut être qualifié 
d’« expertise externe », en ce sens qu’il est recouru principalement, dans ce 
cas, à des experts qui ne sont pas des agents de l’administration ou de 
l’organisme en charge de la politique publique concernée, ou de l’organisme 
auquel l’expertise est statutairement confiée, et qui, la plupart du temps, 
sont choisis intuitu personae, en raison de la compétence qui leur est recon-
nue. 

Pour les personnes concernées, l’expertise s’apparente donc à une activi-
té accessoire, qu’elles accomplissent en plus de leur activité principale, 
mais c’est à raison de cette activité principale et de la compétence qu’elle 
leur confère qu’elles sont sollicitées. Encore qu’elle puisse être confiée à 
une personne seule, l’expertise externe est le plus souvent collégiale, étant 
réalisée par un panel d’experts d’origines diverses, généralement de haut 
niveau. Ainsi, sans s’y réduire, l’expertise externe est notamment concréti-
sée par ce qu’il est convenu d’appeler l’« expertise collective », laquelle 
consiste, selon la définition qu’en donne par exemple l’INRA*, « en un état 
des lieux critique des connaissances disponibles », dans le but « de dégager 
de l’analyse de la bibliographie scientifique actualisée les acquis sur les-
quels peut s’appuyer la décision, mais aussi de pointer les incertitudes, les 
lacunes du savoir actuel et d’aborder, en toute transparence et impartialité, 
les éventuelles controverses scientifiques qui apparaissent à la faveur de cet 
inventaire »11. 

L’intérêt de l’expertise externe est donc de pouvoir réunir les meilleurs 
connaisseurs d’un sujet donné et de bénéficier d’une diversité de points de 
vue sur ce sujet. En contrepartie, elle est généralement moins réactive et 
moins opérationnelle que l’expertise intégrée, notamment parce qu’elle 
                                                 
11 INRA, Charte de l’expertise scientifique collective, décembre 2007, point 1.2. 
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repose, dans une certaine mesure, sur le volontariat des experts, qui bien 
souvent ne sont pas rémunérés ou le sont symboliquement. Il en résulte no-
tamment une tendance, contradictoire avec l’objectif recherché en recourant 
à la collégialité, à recourir systématiquement aux mêmes personnes pour 
l’accomplissement de ces missions. 

Pour ces raisons, il est recouru à l’expertise externe, en règle générale, 
dans le cas où se posent des questions nécessitant, eu égard à leur complexi-
té, de recourir aux meilleurs spécialistes du domaine, où les incertitudes 
scientifiques sont importantes, et, peut-être surtout, où il existe une forte 
sensibilité de la question posée dans l’opinion publique. La collégialité 
permet en effet, dans une certaine mesure, de prévenir les critiques de par-
tialité et donc de faciliter l’acceptation de la décision prise, au moins lors-
qu’elle est conforme à l’avis rendu. 

Pour prendre à nouveau l’exemple du Royaume-Uni, où l’expertise inté-
grée joue un rôle important, on constate ainsi que, en ce qui concerne la 
question particulièrement sensible de la dissémination et de la mise sur le 
marché d’OGM, l’expertise a été confiée à un comité d’experts de haut ni-
veau dénommé ACRE (Advisory Committee on Releases to the Environ-
ment). On peut également ranger dans la catégorie de l’expertise externe, au 
niveau international, l’IPBES (Intergovernmental Platform on Biodiversity 
and Ecosystem Services), en cours de mise en place, et dont le mode de 
fonctionnement devrait se rapprocher de celui du GIEC (groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat). 

4. L’organisation française en matière d’expertise sur la biodiversité 

Au regard des distinctions qui viennent d’être présentées, on peut faire 
d’emblée, au sujet de l’organisation française actuelle en matière 
d’expertise sur la biodiversité, les deux observations suivantes. 

a) La coexistence des deux modèles d’expertise 

La première est que les deux modèles d’expertise décrits précédem-
ment coexistent, avec une tendance à recourir de manière croissante à 
l’expertise externe. 

L’expertise intégrée est exercée pour l’essentiel par les grands établis-
sements publics dotés de compétences touchant à la biodiversité, qui cumu-
lent généralement, à des degrés variables, des missions de recherche, des 
fonctions opérationnelles et des fonctions d’expertise. 

Certains de ces établissements sont avant tout des organismes de recher-
che, où l’on trouve les experts auxquels il est recouru dans le cadre de 
l’expertise externe. C’est ainsi au CNRS*, placé sous la tutelle du ministre 
chargé de la recherche, que l’on trouve la plus importante communauté 
scientifique française sur la biodiversité, qui est rattachée pour l’essentiel à 
l’Institut écologie et environnement, dont le personnel se retrouve dans des 
« unités de recherche propres » ou des « unités mixtes de recherche », au 
sein d’autres organismes de recherche ou d’universités. 

Mais d’autres organismes se sont expressément vu confier, ou peuvent se 
voir confier, en tant que tels, des missions d’expertise. 
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Il en va ainsi des organismes ayant le statut d’établissement public natio-
nal à caractère scientifique et technologique que sont le CEMAGREF*, 
placé sous la tutelle conjointe du ministre chargé de la recherche et du mi-
nistre chargé de l’agriculture12, ou encore l’IRD*, placé sous la tutelle 
conjointe du ministre chargé de la recherche et du ministre chargé de la 
coopération et du développement. Une place à part doit être faite au 
MNHN*, qui est un établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel placé sous la tutelle conjointe des ministres chargés de 
l’enseignement supérieur, de l’environnement et de la recherche, dont le 
statut comporte explicitement l’accomplissement de missions d’expertise13. 
Ainsi, par exemple, c’est au MNHN que le I de l’article L. 411-5 du code de 
l’environnement confie la « responsabilité scientifique » de la conduite de 
l’inventaire du patrimoine naturel ; il joue un rôle similaire d’organisme de 
référence pour la gestion du programme « Natura 2000 », dans le cadre de la 
« directive habitats » 

Certains organismes ont, quant à eux, le statut d’établissements publics 
nationaux à caractère industriel et commercial : il en va ainsi de 
l’IFREMER*, placé sous la tutelle du ministre chargé de la recherche, du 
ministre chargé des pêches maritimes et des cultures marines et du ministre 
chargé de l’environnement, et qui a pour mission, dans son domaine de 
compétence, de « conduire et de promouvoir des recherches fondamentales 
et appliquées, des actions d’expertise et des actions de développement tech-
nologique et industriel »14, ou encore du CIRAD*, placé sous la cotutelle 
du ministre chargé de la recherche et du ministre chargé de la coopération et 
du développement15. 

D’autres organismes, qui n’ont que plus marginalement des missions de 
recherche, n’en détiennent pas moins, parfois, des compétences de haut ni-
veau pour l’accomplissement de leurs missions. On peut citer, à cet égard, 
l’ONCFS*, qui est un établissement public de l’État à caractère administra-
tif, placé sous la double tutelle des ministres chargés de la chasse et de 
l’agriculture16, l’ONF*, établissement public national à caractère industriel 
et commercial placé sous la tutelle des ministres chargés des forêts et de 
l’environnement17, ou encore l’ONEMA*, établissement public de l’État à 
caractère administratif placé sous la tutelle du ministre chargé de 
l’environnement18. 

À cette expertise intégrée s’est ajoutée, et parfois substituée, une exper-
tise externe, confiée à un certain nombre de conseils ou comités d’experts, 
dont les membres sont choisis en grande partie au sein des organismes dont 
il vient d’être question, qui jouent ainsi un rôle de « vivier ». 

Certains de ces organismes ont une vocation transversale : c’est le cas 
au premier chef du CSPNB*, créé, auprès du ministre chargé de 

                                                 
12 Régi par les art. R. 832-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 
13 Décret n° 2001-916 du 3 octobre 2001, art. 3. 
14 Décret n° 84-428 du 5 juin 1984 relatif à la création, à l’organisation et au fonctionne-
ment de l’IFREMER, art. 3. 
15 Régi par le décret n° 84-429 du 5 juin 1984. 
16 Code de l’environnement, art. L. 421-1. 
17 Code forestier, art. L. 121-1 et R. 121-1. 
18 Code de l’environnement, art. L. 213-2 et R. 213-12-1. 

 10



l’environnement, par un arrêté ministériel du 26 mars 200419 et « chargé 
d’une fonction de veille, de conseil, d’alerte et de réflexion prospective sur 
l’ensemble des questions scientifiques concernant le patrimoine naturel 
terrestre et aquatique », qui se concrétise notamment par l’émission 
d’« avis scientifiques destinés à éclairer les choix politiques ». Des orga-
nismes analogues ont été institués au niveau régional, avec les conseils 
scientifiques régionaux du patrimoine naturel, dont l’existence est pré-
vue par le III de l’article L. 411-5 du code de l’environnement. Ces derniers, 
qui sont constitués « de spécialistes désignés intuitu personae pour leur 
compétence scientifique, en particulier dans les universités, les organismes 
de recherche, les sociétés savantes, les muséums régionaux », peuvent être 
saisis pour avis par le préfet de région ou le président du conseil régional 
« sur toute question relative à l’inventaire et à la conservation du patri-
moine naturel ». On peut également citer, quoique sa vocation ne soit pas 
exclusivement scientifique, le CNPN*, régi par les articles R. 133-1 et sui-
vants du code de l’environnement, placé, lui aussi, auprès du ministre char-
gé de la protection de la nature, et chargé notamment de « donner au minis-
tre son avis sur les moyens propres à […] préserver et restaurer la diversité 
de la flore et de la faune sauvage et des habitats naturels [et] assurer la 
protection des espaces naturels et le maintien des équilibres biologiques 
auxquels ils participent ». 

D’autres organismes ont une vocation plus spécialisée. Il en va ainsi du 
HCB*, dont la mission, d’après l’article L. 531-3 du code de 
l’environnement, est « d’éclairer le Gouvernement sur toutes questions in-
téressant les organismes génétiquement modifiés ou toute autre biotechno-
logie et de formuler des avis en matière d’évaluation des risques pour 
l’environnement et la santé publique que peuvent présenter l’utilisation 
confinée ou la dissémination volontaire des organismes génétiquement mo-
difiés, ainsi qu’en matière de surveillance biologique du territoire », et qui 
présente l’originalité de comporter non seulement un comité scientifique, 
mais aussi un comité économique, éthique et social. On peut également citer 
le GEOC*, créé par un décret du 14 avril 200920, codifié aux articles 
D. 421-51 et suivants du code de l’environnement, avec pour mission 
d’assurer « l’exploitation et la synthèse des données, études et recherches 
portant sur les oiseaux sauvages et leurs habitats, notamment sur les oi-
seaux migrateurs considérés dans l’ensemble de leur aire de répartition, en 
vue de fournir au ministre chargé de la chasse et aux autres ministres inté-
ressés la meilleure expertise possible ». 

La création de ces deux organismes collégiaux apparaît particulièrement 
symptomatique des raisons pour lesquelles il est recouru à l’expertise ex-
terne : dans les deux cas, en effet, il s’agit de sujets présentant une particu-
lière sensibilité dans l’opinion publique, avec des groupes de pression bien 
organisés, et sur lesquels il n’existe pas de consensus scientifique. Ainsi, 
s’agissant de la gestion de la plupart des espèces chassables, le recours à 
l’expertise intégrée de l’ONCFS ne prête pas à controverse ; c’est seulement 
dans le cas particulièrement conflictuel des oiseaux qu’il a paru nécessaire, 

                                                 
19 Arrêté de la ministre de l’écologie et du développement durable du 26 mars 2004 portant 
création du CSPNB, JO n° 75 du 28 mars 2004, p. 6018. 
20 N° 2009-401. 
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après divers tâtonnements, de recourir à cette forme d’expertise externe que 
constitue le GEOC. 

Enfin, il convient de souligner que l’expertise externe ne passe pas tou-
jours par la création d’un organisme ad hoc, ayant une existence perma-
nente. Ainsi, l’INRA, qui s’est doté d’un département spécialisé en la ma-
tière, conduit des expertises collectives en rassemblant des scientifiques de 
diverses origines. Au nombre de celles-ci figure notamment celle réalisée 
entre juin 2007 et juin 2008 sur le thème « agriculture et biodiversité », en 
réponse à une commande conjointe des ministères chargés de l’agriculture 
et de l’environnement. 

b) L’absence de structuration au niveau national 

La seconde observation qu’appelle l’organisation française de l’expertise 
sur la biodiversité est que cette expertise, qui est répartie entre un assez 
grand nombre d’organismes, ne fait pas l’objet d’une structuration au 
niveau national. 

À cet égard, il existe un certain décalage avec les initiatives qui ont été 
prises pour coordonner les efforts en matière de recherche sur la biodi-
versité, et notamment, en dernier lieu, la création de la FRB, qui est une 
fondation de coopération scientifique régie par les articles L. 344-11 et sui-
vants du code de la recherche. 

Cet organisme rassemble en effet, en tant que membres fondateurs, les 
principaux établissements publics œuvrant dans le domaine de la biodiversi-
té, à savoir le BRGM, le CIRAD, le CNRS, l’IFREMER, l’INRA, l’IRD et 
le MNHN, dans le but de « favoriser au niveau national, communautaire et 
international le développement, le soutien et l’animation des activités de 
recherche sur la biodiversité et leur valorisation, dans les domaines biolo-
gique, socio-économique et juridique, et des activités associées de forma-
tion, de sensibilisation et de diffusion des résultats »21. 

La FRB constitue donc notamment l’instrument d’une mise en réseau des 
capacités de la recherche française en matière de biodiversité. L’absence 
d’un tel instrument dans le domaine de l’expertise rend donc a priori légi-
time l’interrogation sur l’opportunité de créer un instrument propre à remé-
dier à ce manque. Encore faut-il rechercher si un tel manque est bien à 
l’origine des faiblesses de l’organisation française en matière d’expertise sur 
la biodiversité, et si oui, dans quelle mesure. 

II. LES TROIS FAIBLESSES DE L’ORGANISATION FRANÇAISE 
EN MATIERE D’EXPERTISE SUR LA BIODIVERSITE 

Comme on l’a vu, l’expertise scientifique, dans le domaine de la biodi-
versité, est étroitement tributaire de deux facteurs : la qualité de la recher-
che, d’une part, et la qualité des données disponibles, d’autre part. Les in-
suffisances qui s’observent dans ces deux domaines ne peuvent que rejaillir 
sur la qualité de l’expertise. 

                                                 
21 Statuts de la FRB, art. 1er. 
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D’autres difficultés sont, en revanche, plus directement liées aux condi-
tions dans lesquelles est conduite l’activité d’expertise elle-même. 

1. Les faiblesses tenant à la recherche 

À notre avis, la première cause de faiblesse de l’expertise est le retard de 
la recherche en matière de biodiversité. Celle-ci, en effet, ne constitue pas 
encore suffisamment une priorité des autorités compétentes en matière de 
recherche. 

Cette attitude, qui n’est pas propre au cas français, se calque en fait sur 
celle d’une partie de la communauté scientifique, qui manifeste une moin-
dre considération pour ce qui touche l’écologie et la biodiversité, vues 
comme des disciplines mineures. Nombre de scientifiques éminents consi-
dèrent ainsi l’écologie comme une discipline moins sérieuse que la leur, 
peut-être en raison d’une certaine confusion entre l’écologie politique et 
l’écologie scientifique. Le poids des chercheurs en écologie au sein des 
grandes compagnies scientifiques – comme par exemple, en France, 
l’Académie des sciences et le Collège de France – est d’ailleurs générale-
ment faible du fait de leur sous-représentation par rapport aux chercheurs 
des autres disciplines. 

Cette sous-représentation se retrouve au sein des structures gouverne-
mentales dans le domaine de la recherche. Ainsi, dans la plupart des pays, 
l’écologie est mal représentée à tous les niveaux dans les ministères chargés 
de la recherche. On constate par exemple que les conseillers en sciences de 
la vie des ministres appartiennent généralement au monde de la biotechno-
logie et ont des problèmes une approche en termes de biologie moléculaire 
très éloignée des préoccupations écologiques. Ils ne sont généralement pas 
spécialisés en écologie, dont ils considèrent généralement en toute sincérité 
qu’elle constitue une discipline scientifique d’un niveau inférieur. 

Ce manque de considération s’explique en partie par le fait que, disposant 
de moyens financiers et humains très inférieurs à ceux des autres discipli-
nes, l’écologie ne peut « jouer dans la même cour ». Comment le suivi 
d’une population d’oiseaux, même si l’espèce est menacée, pourrait-il para-
ître aussi « sérieux » que l’envoi d’un satellite vers Mars ou l’élaboration 
d’un OGM, qui sont associés à la maîtrise de technologies sophistiquées ? 
Notons, de plus, que l’écologie est une discipline complexe, nécessitant des 
approches pluridisciplinaires et d’intégration, qui nécessite, de la part de 
ceux qui s’y livrent, un élargissement de leur domaine culturel que tous ne 
sont pas enclins à consentir. 

Ceci rend souvent conflictuelles, lorsque même elles existent, les rela-
tions entre les structures gouvernementales de la recherche et celle de 
l’environnement. Ainsi a-t-on pu entendre, à la fin des années 1990, un 
responsable du ministère chargé de la recherche déclarer que « la recherche 
en environnement est une affaire beaucoup trop sérieuse pour en confier la 
moindre parcelle au ministère de l’environnement »… Du fait du poids du 
monde de la recherche, éventuellement renforcé par des relations privilé-
giées avec le monde académique, cette situation fragilise évidemment la 
décision publique dans le domaine de la biodiversité. Des pays visités par la 
mission, celui qui apparaît le plus décidé à résoudre ce problème, et ce en 
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élaborant d’ambitieux projets communs entre les ministères chargés de la 
recherche et de l’environnement, est l’Allemagne. Il n’y a chez les Alle-
mands aucune illusion sur les difficultés qui seront rencontrées dans ce rap-
prochement et le temps qui sera nécessaire, mais le pragmatisme dont ils 
font preuve permet de penser que l’issue pourrait en être positive. 

Enfin, le cloisonnement des disciplines fait obstacle au développement 
des démarches interdisciplinaires, pourtant fondamentales dans le do-
maine de l’écologie. Dès lors, la complexité des processus déterminant 
l’équilibre des écosystèmes, et donc la préservation de la biodiversité, appa-
raît trop souvent lorsqu’un seuil irréversible a déjà été atteint. Un exemple 
dramatique en est par exemple l’effondrement des populations de morue des 
côtes de Terre-Neuve, qui ne se reconstituent toujours pas 20 ans après 
l’arrêt de la pêche. Un autre exemple est, toujours dans le domaine halieuti-
que, celui de la difficulté à faire la part de l’impact du changement climati-
que et de la surexploitation des ressources marines. La préservation des in-
sectes pollinisateurs pose également des problèmes complexes, puisqu’il 
semble que leur inquiétante diminution résulte d’effets cumulatifs pour les-
quels les substances chimiques ne jouent qu’un rôle partiel. L’expertise sur 
la biodiversité ne pourra donc se renforcer qu’avec un développement des 
recherches interdisciplinaires, c’est-à-dire à l’interface entre l’écologie et 
toutes les autres disciplines, qu’il s’agisse des mathématiques, des sciences 
physiques, chimiques ou économiques. 

2. Les faiblesses tenant à l’acquisition des données sur la biodiversité 

Une deuxième série de raisons pour lesquelles l’offre d’expertise apparaît 
parfois insuffisante aux détenteurs du pouvoir de décision tient au fait que 
l’on connaît mal la biodiversité, non seulement dans l’espace, à un mo-
ment donné, mais aussi dans le temps. 

Or, en particulier, le suivi à long terme de la biodiversité est décisif à la 
fois pour la recherche et pour l’expertise. En effet, s’il est indispensable de 
disposer d’un inventaire faunistique ou floristique face à un projet suscepti-
ble d’avoir un impact environnemental, cet inventaire doit être complété par 
la connaissance de l’évolution des espèces considérées. Au surplus, le plus 
souvent, pour connaître cette évolution, qu’il s’agisse de la diminution ou de 
l’augmentation de la population d’une espèce, le seul suivi à long terme ne 
suffit pas : un travail de recherche, parfois expérimental, doit compléter ce 
suivi pour permettre de comprendre les raisons de l’évolution observée. 

Pour cela, il est donc nécessaire que le suivi à long terme soit assuré au 
sein d’équipes de recherche. Il est également nécessaire qu’il y ait une éva-
luation au départ : en effet, il faut nécessairement faire des choix car on ne 
peut suivre l’évolution de toutes les populations animales et végétales. Il 
convient donc de s’attacher plus particulièrement à suivre des espèces qui 
jouent un rôle d’indicateurs et des milieux caractéristiques à forte valeur 
patrimoniale ou de services. Il faut aussi une évaluation à intervalles régu-
liers afin de s’assurer à la fois que le suivi est bien réalisé et qu’il est tou-
jours justifié. 

L’importance de ce suivi est bien perçue dans tous les pays européens. 
Ainsi, confrontées à une diminution sans précédent de leur budget, les auto-
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rités britanniques dans le domaine de l’environnement manifestent leur sou-
ci de ne pas mettre en péril l’acquisition de données à long terme. Malheu-
reusement, bien souvent, même pour des chercheurs en sciences naturel-
les, pour lesquels l’objectif est de publier dans les revues prestigieuses (Na-
ture, Science, Proc. Nat. Academy of Sciences, Ecology Letters,…), 
l’acquisition des données sur la biodiversité n’est pas de la « vraie » 
science et constitue une perte de temps. Pourtant, comme viennent de le 
montrer Clutton-Brock et Sheldon22, une fois acquises, les données à long 
terme permettent de publier au meilleur niveau. 

Ce phénomène est amplifié par la circonstance que l’évaluation des cher-
cheurs et enseignants-chercheurs dans les différents pays européens se fait 
seulement sur une période d’environ trois ans. Dans ces conditions, confier 
à un jeune chercheur un suivi à long terme, c’est compromettre sa carrière. 
C’est ce qui explique, par exemple, que le Muséum d’histoire naturelle de 
Stockholm a refusé de prendre en charge cette activité. 

3. Les faiblesses intrinsèques 

L’expertise sur la biodiversité souffre enfin de faiblesses qui lui sont pro-
pres. Non pas que, d’une manière générale, les expertises réalisées ne don-
nent pas satisfaction à leur commanditaires, notamment les expertises collé-
giales, qui paraissent remplir de manière adéquate les fins qu’on leur assi-
gne, notamment en termes de création de consensus : le problème est plutôt 
que certains besoins restent insatisfaits, ou ne sont satisfaits que trop 
tardivement. 

Cette difficulté trouve son origine dans deux séries de facteurs, qui tou-
chent respectivement à l’offre et à la demande d’expertise. 

a) Du côté de l’offre d’expertise 

Du fait de la dispersion des compétences susceptibles d’être mobilisées à 
des fins d’expertise entre de nombreux organismes, mais aussi en raison de 
l’importance de la communauté des naturalistes amateurs, les capacités 
d’expertise réellement disponibles, que ce soit pour l’expertise intégrée 
(en vue d’un recrutement durable) ou pour l’expertise externe, demeurent 
insuffisamment connues. Ceci ne peut qu’entretenir la tendance qu’ont 
naturellement les commanditaires publics de l’expertise à recourir toujours 
aux mêmes personnes, devenues incontournables, se privant ainsi d’une 
diversité de points de vue sur les questions posées. 

Par ailleurs, compte tenu notamment de la spécialisation et des priorités 
propres des différents organismes intervenant dans le domaine de la biodi-
versité, il est certaines demandes d’expertise qui ne trouvent pas de des-
tination naturelle, et ne peuvent donc être prises en charge que par une 
structure ad hoc, dont la mise en place nécessite souvent certains tâtonne-
ments – qu’il s’agisse du choix des experts auxquels recourir, du champ des 
disciplines à mobiliser, de la méthodologie et de la déontologie à adopter, 
etc. 

                                                 
22 Clutton-Brock, T. and B.C. Sheldon, 2010. Individuals and populations : the role of long-
term, individual-based studies of animals in ecology and evolutionary biology. TREE, 25 : 
562-573. 
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b) Du côté de la demande d’expertise 

Face à la diversité des organismes réalisant des expertises dans le do-
maine de la biodiversité et à la dispersion des experts eux-mêmes dans un 
nombre encore plus grand de structures, incluant notamment le système 
universitaire, il n’existe pas aujourd’hui d’enceinte où l’on réfléchisse à 
ce que seront dans les années à venir, compte tenu notamment de 
l’évolution du cadre normatif national et européen ou des attentes de la so-
ciété civile, les besoins en expertise des collectivités publiques. Or, en 
raison notamment des contraintes liées à l’acquisition des données, il est 
nécessaire d’anticiper autant que possible ces besoins, de façon à ce qu’une 
réponse adaptée puisse être apportée le moment venu. Il est nécessaire aussi 
d’établir une hiérarchie entre eux, car la capacité du système d’expertise à 
répondre à la demande n’est pas illimitée, pour des raisons très concrètes 
tenant par exemple à la disponibilité des experts. 

Plus généralement, il n’y a pas de lieu où puisse s’exprimer la de-
mande d’expertise, qu’elle émane de la puissance publique – État et collec-
tivités territoriales – ou, le cas échéant, de la société civile, de façon à dé-
terminer quel type d’expertise serait le mieux à même de répondre à ces 
attentes, et à traduire celles-ci en commandes concrètes, en tenant compte 
des capacités réelles de réponse du système d’expertise. 

III. UNE « AGENCE DE L’EXPERTISE » SUR LA BIODIVERSITE : 
POUR QUOI FAIRE ? COMMENT ? 

1. Les questions qui ne seront pas réglées par la création d’une 
« agence » 

Il ne faut pas se faire d’illusion : les deux premières des faiblesses identi-
fiées précédemment ne pourront être résolues par la création d’une « agence 
de l’expertise » sur la biodiversité, quelle que soit la mission qui lui serait 
assignée. 

Le développement des capacités de recherche dans le domaine de la bio-
diversité est une œuvre de longue haleine qui excède largement le champ de 
cette étude et incombe entre autres, ainsi qu’il a été dit, à la FRB. Une re-
marque similaire peut être faite en ce qui concerne l’acquisition des données 
ayant vocation à alimenter tant la recherche que l’expertise. La création de 
l’Observatoire national de la biodiversité, à laquelle les pouvoirs publics se 
sont attelés dans la foulée du « Grenelle Environnement », devrait d’ailleurs 
être l’occasion de prendre la mesure des besoins en la matière. 

Il n’est toutefois pas sans intérêt de souligner, à cet égard, que, dans cha-
cun des pays que nous avons visités, on convient que, pour l’acquisition 
des données à long terme, il faut des techniciens ou des ingénieurs. 
Contrairement aux chercheurs ou enseignants-chercheurs, ils ne sont en 
effet pas évalués à court terme ni confrontés à la nécessité de publier à un 
grand rythme. 

Un modèle intéressant existe déjà en France, dans le domaine des scien-
ces de l’univers, avec les corps des astronomes et physiciens et celui des 
astronomes adjoints et physiciens adjoints, créés à l’époque de Louis XIV et 
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aujourd’hui régis par un décret du 12 mars 198623. Ce texte les charge no-
tamment, en son article 2, « d’une mission de collecte des données 
d’observation en milieux naturels étudiés lors de missions et de campagnes 
dans des sites spécialement équipés à l’aide de moyens lourds ou sur alerte 
dans le cas de phénomènes catastrophiques, de la conservation et de 
l’exploitation de ces données portant sur des phénomènes naturels com-
plexes dont l’évolution peut être caractérisée par des échelles de temps très 
longues ». Cette mission peut faire appel à des technologies très avancées, 
comme des lasers pour l’étude du trou de l’ozone en Antarctique, mais re-
quiert en tout cas une forte compétence dans l’acquisition de données à long 
terme. 

Il pourrait donc être envisagé de transposer ce modèle aux sciences de la 
nature, avec la création d’« observatoires du vivant » confiés à un corps 
d’ingénieurs de la nature ayant, mutatis mutandis, des missions similaires à 
celles des astronomes et physiciens. Insérés dans des équipes de recherche 
labellisées et évaluées par l’AERES*, pouvant appartenir à tout organisme 
de recherche (par exemple aussi bien à l’IRD qu’à l’INRA, à l’IFREMER 
ou au CNRS), ces ingénieurs garderaient un contact étroit avec le monde de 
la recherche. En retour, les équipes de recherche bénéficieraient des don-
nées scientifiques obtenues. 

2. Une fausse piste : la concentration des capacités d’expertise 

À partir du constat développé plus haut de la dispersion des capacités 
d’expertise entre de nombreux organismes, un souci de rationalisation com-
préhensible pourrait inciter à préconiser leur concentration au sein d’un 
unique organisme, qui pourrait être, compte tenu de sa large vocation en 
matière de sciences naturelles et du rôle qui lui est déjà assigné en ce qui 
concerne par exemple l’inventaire du patrimoine naturel, le MNHN. 

Toutefois, outre qu’elle apparaît assez peu réaliste, une telle réforme 
pourrait se révéler contre-productive. En effet, il n’apparaît pas souhaita-
ble que l’expertise sur la biodiversité soit dévolue à un seul organisme de 
recherche, devenant ainsi tributaire du positionnement de cet organisme. 

On peut rappeler à cet égard l’attitude parfois perçue comme excessive-
ment favorable aux OGM de l’INRA, qui est le reflet de l’existence d’une 
très forte communauté scientifique en biologie moléculaire des plantes au 
sein de cet établissement – cette communauté, qui se situe au meilleur ni-
veau scientifique au niveau international, s’inquiétant du risque de dispari-
tion des financements apportés par les semenciers, notamment pour des 
bourses de thèses. Un autre exemple est celui de l’ONCFS, dont la composi-
tion du conseil d’administration contribue à accréditer l’idée selon laquelle 
l’expertise de cet organisme serait nécessairement inféodée aux intérêts du 
monde de la chasse. Quel que soit le bien-fondé de ces soupçons, ils contri-
buent incontestablement à affaiblir la légitimité de l’expertise des organis-
mes concernés, et par suite son utilité pour les pouvoirs publics. 

Par ailleurs, comme on l’a vu pour des « espèces-symboles », telles la tor-
tue luth ou la cigogne blanche, vouloir à toute force concentrer l’expertise, 

                                                 
23 N° 86-434. 
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c’est prendre le risque qu’une seule équipe, voire un seul chercheur, 
s’« approprie » l’espèce, avec les dérives susceptibles d’en résulter. 

Enfin, c’est s’exposer à ce que les autres organismes de recherche 
s’organisent pour assurer l’expertise en matière de biodiversité indépen-
damment de celui qui aurait été désigné. Faut-il rappeler, à cet égard, que, 
après qu’un ministre de la recherche eut décidé de confier la responsabilité 
de l’ensemble de la recherche sur l’environnement à l’Institut national des 
sciences de l’univers (essentiellement sous la tutelle du CNRS), l’INRA, 
l’IRD et l’IFREMER ont aussitôt formé une association dont le CNRS était 
exclu. 

3. Une piste à suivre : la mise en réseau des capacités d’expertise 

Dans ces conditions, c’est davantage vers une mise en réseau des capaci-
tés d’expertise qu’il convient, à notre avis, de s’orienter. Deux grandes op-
tions apparaissent envisageables dans cette perspective. 

a) Option n° 1 : faire d’un organisme existant la tête du réseau d’expertise 

Une première possibilité consisterait à confier à un organisme existant la 
fonction de tête du réseau d’expertise en matière de biodiversité. 

Pour les raisons mêmes qui pourraient théoriquement justifier le regrou-
pement des capacités d’expertise en son sein, il pourrait être envisagé, en 
première analyse, de confier ce rôle au MNHN. Toutefois, ce choix se heur-
terait vraisemblablement aux difficultés qui ont été exposées précédemment, 
les autres organismes concernés étant naturellement peu enclins à accepter 
le rôle de chef de file de l’un d’entre eux. 

Les capacités d’expertise étant localisées, en grande partie, au sein des 
organismes membres de la FRB, il pourrait en revanche être plus sérieuse-
ment envisagé de confier à celle-ci le rôle de tête de réseau. 

La fondation, n’étant inféodée à aucun organisme de recherche particu-
lier, paraît en effet à même d’établir (et de valider) les listes d’experts à 
consulter, lesquels pourraient aussi bien appartenir à des organismes de re-
cherche qu’à des universités, des organisations non gouvernementales, des 
collectivités territoriales ou des parcs ou réserves naturelles, ou encore être 
des naturalistes amateurs. La FRB a d’ailleurs d’ores et déjà élaboré, sur 
commande du ministère chargé de l’environnement, un annuaire des cher-
cheurs sur la biodiversité comprenant actuellement 5 000 noms. 

Son statut de fondation de coopération scientifique ne s’opposerait pas à 
un renforcement de son rôle en la matière, puisque les fondations de cette 
nature peuvent notamment être constituées, selon l’article L. 344-11 du 
code de la recherche, pour conduire une ou des activités mentionnées à 
l’article L. 112-1 du même code, lequel mentionne explicitement, ainsi qu’il 
a été dit plus haut, le « développement d’une capacité d’expertise ». 

Une modification des statuts de la FRB pourrait ainsi être l’occasion de 
lui confier expressément le soin de connaître et, le cas échéant, de mobili-
ser – à la demande notamment de l’État – les capacités d’expertise scienti-
fique dans le domaine de la biodiversité. 
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A elle seule, une telle modification statutaire ne garantirait pas, néan-
moins, que la fondation, dont la vocation principale est la recherche, 
s’empare effectivement de la mission qui lui serait confiée en matière 
d’expertise. Un engagement fort de ses instances dirigeantes en ce sens se-
rait en outre nécessaire pour assurer le succès d’un tel élargissement de son 
rôle. 

 

b) Option n° 2 : créer un nouveau lieu de rencontre entre l’offre et la demande 
d’expertise 

Compte tenu des difficultés auxquelles pourrait se heurter l’appropriation 
par un organisme existant de la mission de mise en réseau des capacités 
d’expertise, il pourrait être envisagé de créer à cette fin un organisme spé-
cialisé. 

Cet organisme devrait alors être conçu comme un véritable lieu de ren-
contre entre l’offre et la demande publique d’expertise. Il s’agirait ainsi 
d’associer, d’un côté, les différentes entités qui détiennent les capacités 
d’expertise – c’est-à-dire, en substance, les établissements membres de la 
FRB – et, de l’autre, les prescripteurs de l’expertise publique – à savoir 
l’État, dont la représentation devrait impérativement être interministérielle, 
mais aussi certaines collectivités territoriales ou certains groupements de ces 
collectivités. 

L’organisme à créer devrait également être doté d’une instance scientifi-
que de haut niveau qui pourrait être constituée sur la base d’une évolu-
tion de l’actuel CSPNB, dont l’existence, alors, ne se justifierait plus. 

Un tel organisme pourrait ainsi jouer, d’une part, un rôle de constitution 
et d’animation du « vivier » d’experts, auquel pourrait s’ajouter celui 
consistant à mutualiser et diffuser les bonnes pratiques de ses membres 
en matière d’expertise, à développer, sur cette base, des méthodologies 
d’expertise prenant en compte les spécificités du domaine de la biodiversi-
té, voire, à un niveau plus technique, à certifier ou labelliser des méthodo-
logies élaborées par d’autres opérateurs publics ou privés (par exemple en 
ce qui concerne la prise en compte des aspects liés à la biodiversité dans les 
études d’impact généralement réalisées par des cabinets privés). 

D’autre part, l’organisme à créer aurait vocation à constituer un lieu 
d’anticipation, d’expression et de formalisation de la demande 
d’expertise. La fonction d’anticipation impliquerait, à notre avis, qu’il soit 
largement ouvert aux signaux de la société civile, et notamment des organi-
sations de défense de l’environnement. Ceci pourrait se traduire notamment 
par la possibilité, pour ces organisations, voire pour toute personne s’y 
croyant fondée, de saisir cet organisme de propositions de thèmes 
d’expertise, lesquelles devraient faire l’objet d’un examen au moins suc-
cinct. 

La demande d’expertise ainsi hiérarchisée et formalisée pourrait ensuite 
être satisfaite, soit par un ou plusieurs des organismes participants, selon les 
modalités usuelles, soit par le biais de la mise en place d’un panel d’experts 
ad hoc, comportant, le cas échéant, des experts provenant d’entités étrangè-
res, du monde amateur ou du secteur privé. Le secrétariat de tels panels 
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pourrait être assuré soit par l’un des organismes membres, soit par 
l’organisme nouvellement créé lui-même. 

Si devait voir le jour l’établissement public dont la création a été pré-
conisée par le rapport de la mission conduite par MM. Badré et Duran-
thon, sur la base d’un rapprochement entre PNF* et ATEN*, il pourrait 
être envisagé de confier l’ensemble de ces missions à un tel établissement, 
pourvu que les organismes détenant les capacités d’expertise y soient effec-
tivement représentés. Il conviendrait alors de le doter des instances adaptées 
pour qu’il soit à même de l’assumer. 

A défaut, ou dans un premier temps, il conviendrait d’envisager la créa-
tion d’un organisme dédié. Ceci aurait pour avantage de donner à la fonc-
tion d’expertise, ainsi incarnée, une visibilité dont elle est actuellement dé-
pourvue. 

Compte tenu de la nécessité d’associer de nombreux partenaires, la for-
mule la plus adaptée serait sans doute celle du GIP. L’article L. 131-8 du 
code de l’environnement permet d’ores et déjà à des personnes publiques ou 
privées, en effet, de créer un tel groupement « pour exercer ensemble pen-
dant une durée déterminée des activités dans le domaine de 
l’environnement, ainsi que pour créer ou gérer ensemble des équipements, 
des personnels ou des services communs nécessaires à ces activités ». En 
tout état de cause, les articles 98 et suivants de la loi de simplification et 
d’amélioration de la qualité du droit définitivement adoptée par le Sénat le 
14 avril 2011 rénovent en profondeur le régime juridique des GIP, en sup-
primant toute référence à l’objet de ceux-ci, pourvu qu’il consiste dans 
l’exercice en commun d’activités d’intérêt général à but non lucratif. 

Cette formule présente l’avantage d’une grande plasticité, la rédaction 
des statuts étant très libre et permettant notamment d’adjoindre aux organes 
de décision (assemblée générale et, le cas échéant, conseil d’administration) 
un conseil scientifique dont, ainsi qu’il a été dit, le CSPNB pourrait consti-
tuer la base. Au surplus, un GIP est une structure légère, reposant essentiel-
lement sur la mise en commun de moyens existants (notamment en person-
nel), et ne nécessitant donc que peu de dépenses nouvelles. 

 

 

 
* * * 
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GLOSSAIRE 

 
 

AERES Agence d’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur 

ATEN  Atelier technique des espaces naturels 

BRGM  Bureau de recherches géologiques et minières 

CEMAGREF Centre national du machinisme agricole, du génie ru-
ral, des eaux et des forêts 

CIRAD Centre de coopération internationale en recherche 
agronomique pour le développement 

CNPN Conseil national de la protection de la nature 

CNRS Centre national de la recherche scientifique 

CSPNB Conseil scientifique du patrimoine naturel et de la 
biodiversité 

FRB Fondation pour la recherche sur la biodiversité 

GEOC Groupe d’experts sur les oiseaux et leur chasse 

GIP groupement d’intérêt public 

HCB Haut Conseil des biotechnologies 

IFREMER Institut français de recherche pour l’exploitation de la 
mer 

INRA Institut national de la recherche agronomique 

IRD Institut de recherche pour le développement 

MNHN Muséum national d’histoire naturelle 

OGM organisme génétiquement modifié 

ONCFS Office national de la chasse et de la faune sauvage 

ONEMA Office national de l’eau et des milieux aquatiques 

ONF Office national des forêts 

PNF Parcs nationaux de France 
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